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Alle : spectaculaire
cambriolageau tracteur
République et canton du Jura
Suisse. La cinquantaine de
collaborateurs de l’entrepri
se Horlogerie Allaine SA
restera au chômage techni
que pendant au moins une
semaine. C’est la consé
quence d’un spectaculaire
cambriolage dont a été victi
me l’entreprise de la zone
industrielle d’Alle dans la
République et canton du
Jura suisse, dans la nuit du
10 au 11 septembre entre
22 h 15 et 3 h 30 du matin.

Selon la police cantonale
jurassienne, deux suspects
ont volé un tracteur équipé
d’une fourche frontale téles
copique. Ils ont pénétré dans
l’usine par effraction. Là ils
ont ouvert une grande porte
électrique donnant accès
aux ateliers, pour faire pé
nétrer l’engin. Selon la poli
ce jurassienne, ils l’ont en
suite utilisé pour défoncer
des murs en briques, des
cloisons et une partie du
plafond du bâtiment.

Cinquième cambriolage
depuis 2012

« Comme ils ont vu que la
chambre forte était sécuri
sée et qu’il était difficile de
l’ouvrir, ils ont pris les
grands moyens pour tenter
de le forcer », explique le di
recteur de l’entreprise Mar
cel Lachat à nos confrères de

la RTS. « Ils n’y sont pas par
venus. Au préalable, ils
avaient pris le temps de neu
traliser le système de sécuri
té situé à l’extérieur. Ils ont
ensuite pris tout leur temps
pour commettre les dégâts. »

Malgré les moyens em
ployés, les auteurs seraient
partis avec un maigre butin
estimé à quelques centaines
de milliers de francs suisses.
En revanche les dégâts sont
énormes.

C’est la cinquième fois que
cette entreprise horlogère
est victime de cambriolages
depuis 2012.

Le modus operandi n’est
pas sans rappeler deux
autres cambriolages commis
dans la nuit du 25 au 26 oc
tobre 2013. À l’époque, deux
entreprises de la zone in
dustrielle d’Alle avaient
reçu des visiteurs encagou
lés. Au moyen d´un chariot
élévateur dérobé dans la
p r e m i è r e s o c i é t é , l e s
auteurs avaient défoncé les
murs de la chambre forte
dans la seconde entreprise,
provoquant des dégâts im
portants. Le préjudice avait
alors été chiffré à plusieurs
centaines de milliers de
francs. Ces faits avaient été
signalés par des témoins qui
avaient vu s’enfuir des hom
mes cagoulés.

P.Ch.

Faitsetméfaits
Containers en feu
Belfort et Offemont. Un container enterré a été incendié rue
Koechlin à Belfort jeudi vers18 h 40. Les pompiers ont éteint
le feu avec une lance. Dans la nuit de jeudi à vendredi vers
5 h 30, une poubelle brûlait rue AugusteRenoir à Offemont,
nécessitant là aussi l’intervention des pompiers.

Chute à moto
Fontaine. L’accident s’est produit dans le périmètre de
l’aéroparc de Fontaine. Un motard de 24 ans qui roulait sur la
RD 60, a brutalement perdu le contrôle de sa machine et a
glissé sur la chaussée. Il semblerait que la victime prenait un
cours de conduite. Souffrant de douleurs lombaires, elle a été
transférée au centre hospitalier.

Faitsdivers

Unpèred’élèveagresseunado
ÀAudincourt,un
garçonde12ansaété
rouédecoupsparun
hommeetsonfilsaprès
unechamaillerieentre
collégiens.

L’ adolescent garde
le visage baissé
tout au long de
l ’entret ien. Se
rappelletil de

tout ? Élodie, sa mère, en
doute : « Mon fils a pris
beaucoup plus de coups
qu’il ne le dit d’après ses
copains qui ont vu la scène. »
La marraine, intervient : « Il
a même une marque de
chaussure dans le dos. »

Dix jours d’interruption de
travail (ITT) ont été délivrés
à ce gamin de 12 ans, victime
d’une vengeance punitive
après une chamaillerie en
tre collégiens. « On ne tou
che pas à mon fils ! », lui a
lancé le père d’un autre élè
ve.

La bousculade
aura des conséquences
désastreuses

Tout commence mardi ma
tin par une empoignade en
tre adolescents dans les cou
loirs du collège JeanBauhin
d’Audincourt : « Un garçon
m’a traité de Fils de chien. Je
l’ai poussé. Il est tombé. Les
autres se sont moqués de
lui », raconte la victime. Rien
de bien méchant. Élodie
confirme que son fils est
d’une nature calme : « Il n’a
aucun problème de compor
tement. Je n’ai jamais eu de
problème de ce type avec lui
ou avec mes autres en
fants. »

Cet épisode va avoir des
conséquences désastreuses.
Après le déjeuner, l’ado re
prend la route des cours.
Vers 13 h 10, il attend devant
le collège l’ouverture des
portes : « Les grilles étaient
encore fermées », tient à si
gnaler la principale de l’éta
blissement. À ce momentlà,
le garçon entend : « Eh toi ! »
Il se retourne, se retrouve

face à un adulte qui lui ba
lance une gifle : « J’ai essayé
de m’enfuir. Il était accom
pagné d’un mineur d’envi
ron 16 ans. Il a dit à son fils
« Chopele ! »

La victime ne sait pas qu’il
s’agit du père et du grand
frère de l’adolescent avec
qui il a eu des mots le matin
même : « Le plus jeune m’a
mis un coup de poing dans le
dos. Je suis tombé. J’ai pris
des coups de genou dans le
ventre. J’ai entendu le père
qui disait : Essaie encore de
toucher à mon fils ! »

Un surveillant, qui traver
se la cour, voit l’attroupe
ment à l’extérieur. Il prend
ses clefs, ouvre les grilles.
Son intervention puis celle
du directeur de la Segpa
mettent fin à l’agression :
« Je suis arrivée. Je me suis

attachée à éloigner le père et
le fils. Ils étaient véhé
ments », admet la principale.

La jeune victime est diri
gée à l’infirmerie. « Ça s’est
passé à 13 h, on ne m’a ap
pelée qu’à 15 h. Quand je
suis arrivée, mon fils était
tout rouge, il tremblait, son
jean était troué aux ge
noux », raconte Élodie qui
pense que l’équipe éducati
ve ne s’est rendu compte que
tardivement de la gravité de
la situation.

Les parents et le collège
ont déposé plainte

« Comme le médecin sco
laire était présent, je lui ai
demandé d’examiner ce col
légien. S’il n’avait pas été là,
j’aurais appelé les pom
piers », répond la principale.

Sur recommandation du

médecin scolaire et au re
gard des blessures de son
fils, Élodie l’emmène le soir
même chez son docteur.

Le certificat médical men
tionne des contusions à la
pommette gauche, à l’épaule
droite, des douleurs au tho
rax, abdominales, des der
mabrasions aux doigts, une
contusion et un œdème
sousrotuliens, des douleurs
au tendon d’Achille. Le pra
ticien évoque aussi des trou
bles relevant du traumatis
me psychologique : anxiété,
tristesse, regard baissé, atti
tude prostrée, mouvements
des mains répétés, torsion
des doigts…

Élodie a déposé plainte
tout comme la principale de
l’établissement scolaire.
« Nous sommes très bien
entourés par les cadres et les

enseignants du collège. Ils
vont accompagner le retour
à l’école de mon fils. Mon
gamin avait été déscolarisé
six mois, l’année dernière, à
cause d’une phobie des
cours. Il avait repris à la ren
trée. Il travaillait bien. Et il a
subi ce nouveau choc », sou
pire la mère de famille.
Aujourd’hui, l’adolescent
confie sa peur de retourner
au collège.

La brigade de sûreté urbai
ne (BSU) du commissariat
central de Montbéliard a
ouvert une enquête. Des té
moins ont été entendus. Les
a u t e u r s p r é s u m é s d e
l’agression seront prochai
nement convoqués chez les
policiers. La vidéosur
veillance, aux portes de
JeanBauhin, sera étudiée.

AudeLAMBERT

K L’agression s’est passée devant l’entrée principale de l’établissement, mardi à 13 h 10, les grilles étaient fermées. Photo JeanLuc GILLMÉ

L’histoiredu jour

PSA Sochaux Les élections professionnelles se dérouleront à lamidécembre
avec des enjeux forts

L’Ententedanslesstartingblocks

MAJORITAIRE AU COMITÉ
d’établissement de PSA Peu
geot Citroën Sochaux, l’En
tente réformiste FOCFTC
CFE CGC a annoncé hier, lors
d’une conférence de presse,
qu’elle se représentait aux
élections professionnelles
prévues à la midécembre.
L’Entente réformiste gère ce
comité d’établissement (ap
pelé familièrement CE Peu
geot) depuis trente ans.

Àunevoixprès
Lors des dernières élections

quiavaienteulieu, ilyaquatre
ans, l’Entente réformiste avait
été quelque peu bousculée en
raison de la forte progression
de la CGT de Sochaux. Lors de
la mise en place du nouveau
bureau du CE, il s’en est fallu
d’une voix (celle du président
représentant la direction)
pour que la majorité ne chan
ge de camp. La leçon a porté
ses fruits. L’équipe de l’Enten
te réformiste sortante a, sans
attendre, donné le signal de
départ de la campagne électo

rale avec deux grandes priori
tés : la défense de l’activité et
de tous les emplois à Sochaux
Belchamp ainsi que la pour
suite d’une gestion des activi
tés sociales et culturelles ac
cessibles à tous les salariés.

«Logique
deconstruction»

Sage décision sans doute.
Depuis les dernières élec
tions, le groupe PSA a été con
traint pour faire face à une si
tuation financière critique de
chercher et trouver 3 milliards
d’euros de liquidité. De nou
veaux actionnaires, le Chinois
DongFeng ainsi que l’État
français, sont entrés au capital
du groupe automobile. Un
Nouveau contrat social a été
négocié et signé avec certains
partenaires sociaux, FO, la
CFTC et la CFE CGC. Autant
de changements majeurs qui
pèserontsansaucundoutesur
lechoixdessalariés lorsdeces
élections de fin d’année.

L’Entente réformiste ne

l’ignore pas. « On peut tou
jours critiquer ce qui a été
fait », souligne Jacques
Mazzolini (CFE CGC), « mais
le pire aurait été de ne pas
avoir de Nouveau contrat so
cial, d’engagements de la di
rection générale sur les volu
mes de fabr ica t ion , le
maintien des capacités de re
cherche et développement
ainsi que des sites de produc
tion en France, et ce jusqu’à
fin 2016. Nous, réformistes,
avons opté pour une logique
de construction plutôt qu’une
logique de confrontation et de
rupture. »

Pascal Pavillard (FO) et
JeanLuc Ternet (CFTC)
abondent et rappellent au de
meurant que les nouvelles
orientations du groupe sont
loin d’être défavorables à So
chaux. « Nous comptons par
mi les usines qui conservent
leurs deux systèmes de fabri
cation. Cela conforte la situa
tion des fournisseurs automo
biles dans la proximité

immédiate, soit plus de 30.000
emplois dans le pays de
Montbéliard et le nord Fran
cheComté. »

Par ailleurs, l’Entente réfor
miste FOCFTCCFE CGC
compte bien faire valoir son
bilan au comité d’établisse
ment. « Tous les engagements
qui ont été pris, il y a quatre
ans, ont été tenus. Le CE con
sacre 2,9 millions d’euros aux
vacances des salariés et de
leurs familles, 635.000 €
d’aides aux salariés en diffi
culté, 595.000€ à la fête de fin
d’année et les cadeaux aux
e n f a n t s d u p e r s o n n e l ,
280.000€ pour la billetterie »,
rappellent Eric (FO) et Pascal
Lemaire (CFE CGC). « Dans
lesquatreannéesàvenir,nous
allons encore accroître les
aides pour que les enfants du
personnel puissent partir en
vacances et revaloriser les
aides aux vacances pour les
familles. »

La dernière ligne droite de
cette campagne qui, quoi qu’il
en soit, promet d’être chaude.

JacquesBALTHAZARD

K L’Entente réformiste FOCFTCCFE CGC est déjà dans la course des prochaines élections
professionnelles prévues à la midécembre chez PSA à Sochaux. Photo Francis REINOSO

Quelques chiffres
E Le comité d’établissement
de Sochaux, troisième CE
privé de France par l’impor
tance, gère un budget de
6,8 millions d’euros dont
5,9 millions pour le fonction
nement (17 salariés) et les
aides nombreuses accordées
aux salariés et à leurs familles.
876.000€ sont au titre du
0,2 % consacrés à la formation
des élus.

E Les représentants du per
sonnel au CE seront élus à la
midécembre par 10.495
salariés de Sochaux et de
Belchamp parmi lesquels
6.037 ouvriers, 2.358 techni
ciens, agents de maîtrise, et
2.100 cadres et ingénieurs.

E La répartition des sièges au
CE ainsi que des délégués du
personnel sera formalisée
dans un protocole d’accord à la
suite d’une réunion fixée au
16 septembre prochain.

Pôlemétropolitain
Cédric Perrin : « Il était urgent d’agir vite »
Dans un communiqué, Cédric Perrin (UMP),maire de Beaucourt et
viceprésident de la communauté de communes du Sud Territoire
se dit « stupéfait par l’utilisation politique qui est faite de la
création du pôlemétropolitain » (nos précédentes éditions).
« Aumoment ou le gouvernement a décidé, sans concertation, de
fusionner la FrancheComté avec la Bourgogne, il était urgent
d’agir vite et d’unir nos forces pour peser dans la décision », écrit
l’élu dans un communiqué. « Il est absolument évident que ce pôle
métropolitain doit se faire avec l’ensemble des communes et
intercommunalités de l’Aire urbainemais aussi avec nos voisins
deMulhouse. »
En tant quemaire de Beaucourt, l’élu approuve totalement cette
nouvelle construction territoriale car, ditil, « je suis depuis très
longtemps convaincu que l’avenir de nos territoires est commun.
Je regrette vivement qu’avant de lancer l’idée de s’isoler dans le
sud du Territoire de Belfort, Christian Rayot, président de la CCST
n’ait pas jugé utile de consulter les élus de la CCST. Nous sommes
une assemblée qui est en droit de donner son avis et son point de
vue, il s’agit juste d’une question de démocratie. »
Bastien Faudot : « La logique de bulldozer »
Dans un communiqué, Bastien Faudot, conseiller (MRC) de la
Communauté de l’agglomération belfortaine, réagit à l’annonce
« surréaliste » faite par DamienMeslot, président de la Cab, et
Marcel Bonnot, président de PMA, de la création d’un pôle
métropolitain regroupant les Agglos de Belfort etMontbéliard.
« S’il s’avérait sans doute nécessaire de sortir de l’inertie dans
laquelle les projets de l’Aire urbaine étaient plongés ces dernières
années,M.Meslot se livre à unmatch d’improvisation qui a deux
effets indésirables », note Bastien Faudot qui dénonce d’abord
« laméthode de bulldozer qui dresse la ville contre sa périphérie
rurale » : « En associant les 33 communesmembres de la Cab à
l’agglomérationmontbéliardaise, il écarte de fait les 69 autres
communes du département du projet de pôlemétropolitain »,
détailletil. « Surtout, cette toquade va pénaliser Belfort et
l’agglomération en nous enfermant dans un tête à tête avec le
pays deMontbéliard dans lequel nous serionsmécaniquement
minoritaires puisque le critère de répartition au sein du pôle
métropolitain est démographique. »
« Le second effet désastreux, c’est l’esprit partisan avec lequel il
agit ici avec son camaradeBonnot », poursuit Bastien Faudot.
« C’est en tout point contraire à l’esprit de coopération républicain
initié par JeanPierre Chevènement et Louis Souvet, qui a fait la
preuve de son efficacité avec l’émergence des grands projets de
l’espacemédian : gare TGV, UTBM, hôpitalmédian, Jonxion. »

Ballond’Alsace
Une régie
pour des activités
toutes saisons
La régie « Destination
Ballon d’Alsace »
décidée par le conseil
syndical du Smiba
(Syndicat mixte
interdépartemental du
Ballon d’Alsace) a été
enregistrée au registre du
commerce. JeanLouis
Martinot en sera le
directeur à compter du
15 septembre. Il a
notamment exercé les
fonctions de directeur dans
plusieurs stations des
Alpes et à Métabief.
La création d’une station
de traitement de l’eau
potable, située à l’arrière
de l’auberge du Ballon
d'Alsace ainsi que le
détournement de
canalisations a constitué
un chantier important de
l’été. Le pompage et le
transport de l’eau pour la
neige de culture
représentent cependant la
part la plus importante du
chantier actuel.
Guy Miclo, président du
Smiba, précise à ce sujet :
« Le Smiba n’est pas
responsable de ce tracé ».
Le passage des
canalisations par la route
départementale jusqu’au
bas de la piste noire a en
effet été imposé par le
ministère de l’Écologie. Il
crée d’ailleurs un surcoût
de 350.000 €. La route est
barrée depuis le
3 septembre et le restera
jusqu’au début du mois
prochain, d’autant que les
nombreuses roches en
soussol n’arrangent pas
les choses et risquent
d’occasionner d’autres
retards.
En ce qui concerne
l’opération « Grand Site »,
programmée de la vallée
de l’Ognon jusqu’à Bussang
sur 50.000 hectares, Guy
Miclo est clair : « Le Smiba
n’est pas en mesure de
supporter ce portage. » Le
projet sera donc
vraisemblablement repris
par le parc des Ballons.

Abris busdégradés :
unhommeinterpellé
Montbéliard. Jeudi matin,
entre 6 h 30 et 7 h 15, plu
sieurs vitres des abris, aux
arrêts de bus situés devant
l’Acropole à Montbéliard,
ont été brisées et ceci quel
ques jours après leur rem
placement (des faits similai
res avaient été commis au
même endroit le weekend
dernier, notre édition du
8 septembre).

Grâce à la vidéosurveillan
ce, les policiers ont interpel

lé l’auteur.
Hier, l’homme, âgé d’une

quarantaine d’années et
sans domicile fixe, a été pla
cé en garde à vue. Il a recon
nu les dégradations « J’étais
ivre », atil expliqué aux
policiers. En revanche, il
n’est pas mis en cause dans
les faits survenus le week
end dernier. Remis en liber
té, il sera prochainement
convoqué devant le tribunal
correctionnel.


